
La loi HPST

4 lettres et une réforme de plus

Chantilly le 7  octobre 



QUIZZ

Tous les 10 ans

Tous les 5 ans

Tous les 3 ans

� Loi Mattei 9 août 2004
� Ordonnances Douste Blazy
Mai et septembre 2005
� HPST : 21 juillet 2009

Quelle est la fréquence des lois sur la 
santé et l’assurance maladie ?

1

Combien d’amendements ont été 
déposés sur la loi HPST ?

2

Pour mettre en œuvre la loi HPST, il faut 
publier :

4

80 décrets

100 décrets

120 décrets

150 décrets

Les bassins de santé englobent les bassins 

Les bassins de santé :5
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Plus de 1 000

Plus de 1 500

Plus de 2 000

La loi HPST compte :3

67 articles

102 articles

121 articles

135 articles

Les bassins de santé englobent les bassins 
gérontologiques

Les bassins de santé sont compris dans les 
bassins gérontologiques

Les bassins de santé et les bassins 
gérontologiques sont différents

2 ordonnances

La loi HPST autorise le gouvernement à 
prendre :

6

3 ordonnances

4 ordonnances

� Biologie
� Pharmacie
� DMI, 
� Reconnaissance des 

qualifications professionnelles



La loi HPST est l’aboutissement de quatre  natures de travaux

Etats généraux 
de l’organisation 

des soins

Commission 
LARCHER

Rapports 
Ritter et 

Flageolet

Commission 
Marescaux

… et de 2 ans de travail
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Fin 2008 T1 2009 T2 2009

Procédure d’urgence



Le projet de loi Hôpital, Patients, Santé et Territ oires porte trois 
ambitions

� Renforcer l’efficacité et l’efficience de notre 
système de santé…

� …Pour mieux répondre aux besoins de santé des 
Français…

� …En confortant les grands principes de solidarité 
et d’équité qui le sous-tendent depuis 1945.

Le projet de loi porte trois grandes ambitions 

Un défi de santé publique

Un défi économique

Un défi d’accès aux soins sur l’ensemble du territo ire

Un défi d’organisation

Le projet de loi répond à quatre grands défis
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� Garantir une offre de soins adaptée et de qualité et proposer un parcours de soins décloisonné aux patients

� Repenser les liens de l’hôpital et de la médecine ambulatoire en améliorant leur articulation

� Développer les politiques de prévention au plus près des usagers, promouvoir l’éducation thérapeutique chez les malades chroniques 

� Mettre en place et garantir le service public de la permanence des soins, ainsi que l’accès aux urgences

� Redonner un avenir aux centres hospitaliers de proximité en les intégrant dans une communauté hospitalière de territoire

� Donner aux professionnels de santé les outils pour mieux exercer leurs métiers 

� Renforcer la place et le rôle des professionnels libéraux dans l’organisation de l’offre de soins régionale, dans le respect de la liberté d’installation

� Promouvoir une gestion transversale et décloisonnée de la politique de santé en région et sur les territoires 

Un projet de loi pensé du point de vue du patient e t fondé sur la concertation avec les professionnels  de santé

Les ARS : la clef de voûte d’un projet animé par un e vision territoriale et le souci de garantir aux 
usagers l’égal accès à un système de santé de quali té.



Le texte de loi se décompose en 4 titres
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11 22

35 articles 45 articles
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34 articles
16 articles



Le passage  Hôpital  2007 à HPST se traduit par un  « Changement de 
braquet »

Certification
Information

sanction

Gouvernance CHT
ARS Gouvernance 

SROS

Qualité
HAS

Patient

GOUVERNANCE

QUALITE
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Convergence public/privé
Équilibre Sécu en 2011

Assurances 
complémentaires

Gouvernance 
ClarifiéeARS

Offre de soins

Gouvernance 
participative

ARH 
Établissements

T2A
MIGAC
MERRI

Patient

FINANCE

COOPERATION



La loi HPST  introduit trois ruptures majeures dans  l’organisation et la 
régulation du système de soins français 

1.La région devient l’échelon majeur de régulation de 
l’organisation des soins 

2.Le pilotage des établissements de Santé est 
progressivement pris en charge par les autorités 
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progressivement pris en charge par les autorités 
déconcentrée de l’Etat  

3.L’Etat et l’Assurance Maladie se concertent pour un 
pilotage cohérent du système de  santé



HPST : 40  mesures qui vont modifier les pratiques 

La modernisation des établissements de santé (titre  I) 

� La redéfinition des missions de service public
� Une clause de non-concurrence pour les PH démissionnaires
� Une nouvelle gouvernance des hôpitaux
� Les cliniciens hospitaliers voient le jour

L'accès de tous à des soins de qualité (titre II) 

� Les soins de premier recours sont définis
� Le numerus clausus est déconcentré
� Des contrats santé solidarité dans les déserts
� Des contrats d'engagement de service public pour les jeunes
� La permanence des soins aux mains des ARS
� Un cadre pour les transferts d'activité

Prévention et santé publique (titre III) 

� Une fondation pour aller plus loin

� L'éducation thérapeutique du patient sur les rails

� Une ordonnance pour le code du sport ?

� Les sages-femmes étendent leur domaine d'intervention

� Du neuf pour les psychothérapeutes

� Zéro alcool pour les mineurs, interdiction des open bars

� Pas de tabac avant 18 ans/non aux cigarettes bonbon

� L'AFSSA relookée

� De nouvelles règles de salubrité

� Arsenal contre la propagation mondiale des maladies

� Obésité et surpoids en ligne de mire
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� Un cadre pour les transferts d'activité
� Épée de Damoclès sur les dépassements d'honoraires
� Traque aux refus de soins
� Une consultation de prévention « jeunes »
� La FMC est morte, vive le DPC !
� Les sages-femmes à l'université
� Les pratiques esthétiques sous surveillance
� Les Ordres professionnels à la réforme
� L'ostéopathie sous l'œil de l'IGAS
� Le sort des laboratoires de biologie médicale réglé par ordonnance avant fin janvier
� Les internes ont droit au temps partiel thérapeutique
� Les régulateurs libéraux couverts en RC
� Un programme d'échange pour les professionnels de santé français et québécois
� La télémédecine obtient ses lettres de noblesse

Organisation territoriale du système de santé (titr e IV) 

� Treize ans après les ARH, les ARS !

� Les ARS en trois questions

� La planification à la réforme

� Des unions régionales des professions de santé libérales fédérées

� Des règles de représentativité nouvelles pour les syndicats médicaux



Un zoom sur quatre questions structurantes parmi 40

La gouvernance hospitalière

La permanence des soins
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La coopération inter établissements 

Le pilotage régional de la santé



Les nouvelles instances de pilotage clarifient les rôles respectifs

Présidence 

��������	���
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Directeur

Elus, personnels, personnalités qualifiées dont usagers

Directoire

missions centrées 
sur les orientations 
stratégiques de 
l’établissement et 
des fonctions de 
contrôle

5 élus 

5 PQ dont 2 
usagers

5 personnels
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Présidence 
du directoire

Président de la 
Cme

���� ���� ���� ����

Vice-présidence 
du directoire

+ membres du 
personnel et



Le directoire sous l’autorité du directeur avec l’a ppui du vice-président conduit la 
politique de l’établissement sous la surveillance  du conseil de surveillance

Directeur
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���

Contrôle général de l’établissement, compte des résultats
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Conduite de la politique générale, autorité 
sur les personnels et nominations, fixation 
de l’Eprd, conclusion du Cpom, signature 
des contrats de pôle, qualité et sécurité 

des soins
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Conseil stratégique, 
adoption du projet 

médical

���� ���� ���� ����

coordination de la 
politique médicale :
pleine responsabilité, 
en tant que vice-
président du 
directoire, pour 
élaborer le projet 
médical 
d’établissement, avec 
le directeur

Président du Directoire



Le partage des rôles sur quatre actes essentiels es t clarifié

Directeur

Projet 
médical

Projet 
établissement

Cpom Eprd

Elaboration Conclusion Fixation
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Directoire

Président Cme

Cme

Conseil surveillance

Elaboration

Approbation

Adoption

Préparation

Avis

Avis Elaboration

Suivi



HPST institue un ensemble d’actions pour améliorer la permanence des 
soins ambulatoires

� Transfert de l’organisation de la PDS 
Ambulatoire des préfets � ARS.

� Volet ambulatoire dans les SROS (non 
contraignant).

Règles

� Pilotage de la démographie médicale 
au niveau de la région.

� Contrat d’engagement de service public 
pour les étudiants en médecine

Ressources
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� Encadrement de la continuité des soins 
ambulatoires.

� Cadre juridique pour la télémédecine.

� Possibilité de délégation des tâches entre 
professionnels médicaux et non médicaux.

� CPOM vers les nouvelles structures de 
soins : pôles de santé, maisons de 
santé.

� Actions du FIQCS. 

La loi a buté sur la résistance du corps médical co ntre  un rééquilibrage des implantations 
territoriales

F F



Le titre Ier renforce les coopérations entre établi ssements via les 
Communautés Hospitalières de Territoire (CHT)

� Principes directeurs

- Cadre juridique permettant la coopération entre des  établissements publics
• À la stratégie équivalente

• A l’offre de soins complémentaire sur un territoire

- Définition au sein de la CHT 
• d’un établissement siège

• d’établissements membre 

- Délégation de compétences à l’établissement siège 
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- Délégation de compétences à l’établissement siège 

- Conservation pour chaque établissement de son budge t et de sa personne morale

- Représentation des établissements membres dans les instances de l’établissement siège

� Avantages anticipés :

- Pour les établissements : la possibilité d’un partage d’expériences et de compétences afin d’améliorer les soins 
rendus

- Pour les patients : la possibilité de disposer d’un ensemble de structures publiques de tailles optimales, résultant du 
cadre du projet médical commun



Les Agences Régionales de Santé : une maison commun e 
pour des agents de 11 organismes

URCAM
Union Régionale 

des Caisses 
d’Assurance 

Maladie
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DRASS
Direction Régionale 

des Affaires Sanitaires 
et Sociales

GRSP
Groupement Régional de Santé Public

ARH
Agence Régionale de l’Hospitalisation

DDASS
Direction 

Départementale des 
Affaires Sanitaires et 

Sociales

DRSM
Direction 

Régionale du 
Service Médical

CRAM
Caisse Régionale 

d’Assurance 
Maladie

MRS
Mission Régionale de Santé

���

+RSI + MSA 
+ CIRE
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Près de 10 000 agents

Taille moyenne (hors IDF)
:

322 agents
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L’Organisation et fonctionnement des ARS privilégie nt la concertation 

 !"
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Président : Préfet de région
Composition : 

� De plein droit : des représentants de l’Etat, des membres des conseils et 
conseils d’administration de l'Assurance Maladie, des élus, des usagers et 
des personnalités qualifiées

� Siégeant avec voix consultative : représentants du personnel de l’agence, 
directeur général

Vote le budget et arrête le compte financier
Emet un avis sur le plan stratégique régional de sa nté, le CPOM de l’ARS et l es 

résultats de l’action menée par l’agence
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Organe consultatif sur la politique régionale de sa nté
Rôle : 

� Peut faire toute proposition sur le projet régional de santé
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33

Nomination
� nommé par décret en Conseil des ministres

Missions 
� Diriger les services de l’agence
� Prendre toutes les décisions et assurer toutes les opérations relatives à 

l’organisation, au fonctionnement et à la gestion de l’agence
� Préparer et exécuter le budget de l’agence
� Arrêter le projet régional de santé
� Rendre compte au conseil de surveillance de la mise en œuvre de la politique 

régionale de santé et de la gestion de l’agence
� Attribuer des subventions et dotations dans la cadre de la politique générale 

de santé
� Délivrer les autorisations pour les activités des établissements de santé et 

médico-sociaux
� Négocier et signer les marchés, conventions et transactions
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� Peut faire toute proposition sur le projet régional de santé
� Emet un avis sur le plan stratégique régional de santé, procède à l’évaluation 

des conditions dans lesquelles sont appliqués et respectés les droits des 
malades et transmet un rapport annuel à l’ARS et à la conférence nationale 
de santé. 

� Organise, au minimum une fois tous les deux ans, un débat public sur les 
questions de santé de son choix.



La loi HPST a suscité de grands espoirs et donc des  déceptions

� L’organisation du premier recours 
reste peu contraignante.

� La constitution des C.H.T. reste 
fondée sur le volontariat.

Vide

� L’affirmation des missions de 
service public.

� Un juste milieu dans la 
gouvernance des établissements.

� La régionalisation des formations 
médicales.

Plein
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fondée sur le volontariat.

� Le modèle des CHU évolue peu.

� L’organisation du pilotage national 
du système de santé est complexe

� Etc. 

médicales.

� L’unification de l’approche 
sanitaire et médico-sociale.

� L’échelon régional comme niveau 
premier de la cohérence des 
politiques sanitaires.

� Un nouveau statut pour les 
cliniciens 

� Une extension du domaine 
d’intervention des sage-femmes.

� Etc.



Qu’est ce qui fera le succès de la loi ?  

1.Le choix des personnes qui vont la mettre en œuvre 
nationalement et régionalement  

2.La capacité à produire des textes dans les délais 
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3.L’adaptation aux évolutions positives et négatives de 
l’environnement 


